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Le plan national frelon asiatique à pattes jaunes  est porté et coordonné par OVS animal et OVS végétal France réunis au sein de l’AFSE (association française 
sanitaire et environnementale). Il se veut offensif vis-à-vis du frelon asiatique à pattes jaunes, attentif et scrupuleux vis-à-vis de l’entomofaune. Ce plan d’action 
définit les protocoles et les équipements à utiliser (validés sur des critères d’efficacité et de limitation des risques pour les hommes et la faune). En Pays de la Loire, 
son déploiement est soutenu par la section apicole du GDS et la Chambre d’agriculture de Région.  

Les femelles frelon fécondées à l’automne (aussi ap-
pelées fondatrices) passent l’hiver à l’abri dans des 
souches, des cavités... Dès que les températures 
avoisinent les 12 degrés (soit à peu près à la mi-
février en Pays de la Loire), elles sortent des abris et 
se mettent en action pour fonder une colonie.  
 
D’abord, chacune va construire un petit nid primaire. 
Les œufs qu’elles y pondent donneront naissance à 
un groupe d’ouvrières dont le rôle sera de construire 
un nid secondaire, beaucoup plus gros, où s’installera 
la colonie. 

AGIR AVANT QU’IL SOIT TROP TARD 

1 • En détruisant les petits  
nids primaires alors qu’ils 
sont toujours occupés. Cela 
permet d’éviter la création 
d’une colonie plus importante. 
Il faut pour cela agir tard en 
soirée, quand la fondatrice s’y 
trouve (si elle n’y est pas, elle 
construira un nouveau nid 
ailleurs). Le frelon asiatique 
n’est pas particulièrement 

agressif, sauf lorsqu’il se sent menacé. Il vaut donc 
mieux faire intervenir un professionnel pour éviter 
d’être piqué.  
 
2 • En piégeant les fondatrices avant qu’elles 
ne se cloîtrent dans leur nid secondaire. Lorsque 
la construction des gros nids, est terminée (fin mai -
début juin), les reines fondatrices s’y installent (une 
par nid). Une fois dans ces nids, elles n’en sortent 
plus. Le reste de leur vie est consacré à engendrer 
les membres de la colonie, soit environ  
13 000 frelons au cours de la saison. Pour se nourrir, 

Le frelon asiatique, aussi appelé frelon à pattes jaunes, occasionne de lourdes pertes dans les ruchers 
et parmi les populations d’insectes, contribuant ainsi à l’appauvrissement de la biodiversité. Sa pré-
sence perturbe certaines activités humaines. Il représente un danger pour les personnes allergiques 
aux piqûres d’hyménoptères. Son classement en espèce exotique envahissante, permet d’envisager 
des moyens pour s’en protéger. Le plan national de lutte officialisé début 2024 préconise, entre 
autres, de pratiquer le piégeage du frelon à pattes jaunes au printemps.  

Plan national d’action frelon à pattes jaunes : le piégeage de printemps 
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Destruction des nids primaires 
& piégeage printemps 

De la grosseur d’une balle 
de tennis, on trouve les 
nids primaires sous les 
rebords de toit, dans les 
abris de jardin, les gre-
niers... 

C’est dans les nids  
secondaires  que  
les colonies se  
développent.  
Ils peuvent mesurer 
jusqu’à 80 cm de  
diamètre.  
Ils se trouvent  
généralement en  
hauteur dans les 
arbres, mais aussi  
quelquefois dans des 
haies. 


